
Assistance pour l'industrie 
porcine face à la PPA – un 
modèle

Présenté par le Conseil canadien du porc et 

le Conseil canadien des viandes



Notre demande :
Les producteurs de porc et les usines de 
transformation sous inspection fédérale s'associent 
aux gouvernements fédéral et provinciaux pour 
créer un Programme de reprise commerciale face à 
la PPA. Ce programme offrirait une aide financière 
aux participants directs du secteur porcin pendant 
un événement lié à la PPA, permettant ainsi une 
reprise économique et la protection de notre 
industrie.
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Contribution économique du secteur porcin 
au Canada et impacts de la PPA

• La production porcine au Canada représente une industrie d'environ 24 milliards de
dollars, soutenant des emplois directs et indirects à travers le pays. Le secteur
contribue annuellement à plus de 11,2 milliards de dollars au PIB, 5,9 milliards en
revenus de travail, et 3,0 milliards en taxes.

• Plus de 70 % du volume de production actuel est exporté. Toute interdiction
d'exportation de porcs vivants, de porc frais/congelé, ou de produits associés 
entraînerait une surproduction importante, une instabilité sur le marché domestique 
et des préoccupations économiques, sociales et de bien-être animal.

• Plus de 88 000 Canadiens travaillent dans le secteur porcin. La sécurité de l'emploi
dans le secteur agroalimentaire connexe serait compromise, entraînant des pertes
alimentaires massives.

• Les producteurs et transformateurs subiraient des réductions d'activité importantes,
et beaucoup pourraient quitter le marché en raison de coûts supplémentaires,
d'incertitudes commerciales et de marges déjà faibles ou négatives.

• Environ 2,5 millions de porcs seraient menacés d'abattage, malgré leur bonne santé,
en cas d'interruption des exportations, en raison de capacités limitées pour les
maintenir à la ferme. Les employés du secteur pourraient souffrir de problèmes
importants de santé mentale.
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Objectifs stratégiques de l'assistance face 
à la PPA

• Assurer la survie de l'industrie à tous les niveaux :

• Garantir que les producteurs et transformateurs survivent et soient prêts à se rétablir.

• Le bien-être animal est une priorité.

• Traiter les agriculteurs équitablement.

• Une compensation juste et prévisible pour donner confiance à l'industrie.

• Les programmes existants de gestion des risques ne sont pas conçus pour répondre à 

cette crise et ne peuvent fournir une réponse rapide.

• Adopter une approche rapide et flexible au sein du gouvernement pour l'aide 

en cas de catastrophe.

• Des plans permettent une aide rapide et efficace en cas de catastrophe.

• Le gouvernement doit poursuivre et signer rapidement des accords de zonage.

6



Principes directeurs de l'assistance face 
à la PPA

• Cibler des financements permettant une reprise complète de la production 

primaire et de la transformation, afin de préserver la contribution de     

11,2 milliards de dollars au PIB.

• L'impact de la PPA est imprévisible, mais peut être considérablement réduit 

grâce à des accords de zonage. 

o Le Canada a des accords couvrant environ 40 % des exportations actuelles et des 

discussions sont en cours pour couvrir 43 % supplémentaires.

• Le soutien des gouvernements reflétera leur intention de minimiser les 

impacts économiques sur le secteur, de protéger la viabilité à long terme 

de l'industrie et la sécurité alimentaire du Canada.
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Principes directeurs de l'assistance face 
à la PPA (suite)

• En soutenant les participants directs (producteurs et transformateurs) qui 

subissent des pertes économiques dues à la PPA, ces derniers pourront soutenir 

les participants indirects du secteur porcin, contribuant aux bénéfices induits du 

PIB. Stabiliser les financements pour la production primaire et la transformation 

fournira une stabilité aux entreprises indirectes.

• Le Programme de reprise commerciale face à la PPA serait similaire aux 

programmes pour les industries sous gestion de l'offre ayant perdu des parts de 

marché en raison de problèmes commerciaux canadiens. La PPA n'est pas un 

problème de sécurité alimentaire, mais un problème commercial. Le 

gouvernement du Canada est responsable des échanges commerciaux et de la 

protection des frontières pour garantir que la PPA n'entre pas au Canada.

• Les propriétaires d'entreprises doivent pouvoir prendre des décisions basées sur 

leur modèle, tout en garantissant une collaboration sans désavantage significatif.
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Questions?
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